
Bilan d’émissions de 
gaz à effet de serre (GES)
de l’Institut de Cancérologie de Lorraine - année 2022

Instaurée par la 
loi du 17 août 2015 
relative à la transition 
énergétique pour la 
croissance verte, la 
Stratégie Nationale 
Bas-Carbone (SNBC) est la feuille de 
route de la France pour conduire la politique 
d’atténuation du changement climatique. La 
2ème édition de la SNBC présentée en juillet 
2017 dans le Plan climat et inscrite dans la 
loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative 
à l’énergie et au climat défi nit l’objectif à 
atteindre, c’est-à-dire la neutralité carbone à l’horizon 2050.
Dans ce cadre, un bilan réglementaire des émissions de gaz à 
eff et de serre est obligatoire pour les personnes morales de droit 
privé employant plus de 500 personnes pour la France métropolitaine 
ou plus de 250 personnes pour les régions et départements 
d’outre-mer. Employant plus de 500 personnes, l’Institut de 
Cancérologie de Lorraine est soumis au bilan réglementaire 
des émissions de gaz à eff et de serre.
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Depuis 1995, l’empreinte carbone de la France a augmenté de 
7%. Un Français émet en moyenne 12 tonnes eq CO2 par an. 
Pour respecter l’Accord de Paris sur le climat*, il faudrait que 
chaque habitant de la planète émette moins de 2,1 tonnes de 
CO2, soit diviser l’impact par 5 pour 2050 !
* Traité international sur le réchauff ement climatique ratifi é par 55 pays en 2015. 
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RÉSULTATS DE L’ICL 

PÉRIMÈTRE
CATÉGORIES D’ÉMISSIONS EVALUÉES

ÉQUIVALENCE
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Rapport complet sur : 
https://bit.ly/BEGES-ICL


